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Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.87.63.81.63 
 

 

 

 
 
 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

N° 2025-14 
 

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-5 à 

R. 145-29 ;  
 

VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles Hermitte, 
conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-02 du 13/01/2023 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 

nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU la proposition du président du Conseil Régional de l’Ordre des chirurgiens-dentistes en date du 

17/06/2025 ;  
  

A R R E T E 
 
Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes de Bourgogne-Franche-
Comté, en qualité de représentants du Conseil Régional de l’Ordre, sur proposition du 17juin 2025, 
de son président : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Dr Florence GIROD 

 
Dr Ghislaine CLEMENT-CONNESSON 
Dr Georges TOMASI 
Dr Muriel HERMENT 
Dr Laure TISSERAND 
Dr Damien VEVAUD 
 

Dr Patrick LARRAS 

 
Dr Patrick CADOUX 
Dr Fabrice SIBERT 
Dr Philippe RAULLINE 
Dr Léa TAPPERT HUG 
Dr Eric VURPILLOT 
 

 
Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
l’ordre des chirurgiens-dentistes de Bourgogne-Franche-Comté, modifiée par le présent arrêté, figure 
en annexe. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
                (…) 
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Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-
Franche-Comté.  

Fait à Lyon, le 07/07/2025 
(signé) 

 
 

Gilles HERMITTE 
 
ANNEXE  
 
Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes de Bourgogne-Franche-Comté 
 

En qualité de représentants de l’Ordre des chirurgiens-dentistes 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Dr Florence GIROD 

Dr Ghislaine CLEMENT-CONNESSON 
Dr Dominique GIBOUDEAU  
Dr Muriel HERMENT 
Dr Laure TISSERAND 
Dr Damien VEVAUD 
 

Dr Patrick LARRAS 

Dr Patrick CADOUX 
Dr Fabrice SIBERT 
Dr Philippe RAULLINE 
Dr Léa TAPPERT HUG 
Dr Eric VURPILLOT 
 

 
En qualité de représentants du régime général de la sécurité sociale  

 
– Docteur Nathalie HANNART, chirurgien-dentiste conseil DRSM région Grand-Est, 

Titulaire 
– Docteur Anne-Sophie GERVASI, chirurgien-dentiste conseil DRSM région Grand-Est, 

1ère suppléante 
– Docteur Christian PELLETHIER, chirurgien-dentiste conseil DRSM région Grand-Est, 

2ème suppléant 
– Docteur Anne-Sophie GOSSELIN, chirurgien-dentiste conseil DRSM région Grand-Est, 

3ème suppléante 
– Docteur Hervé BUI, chirurgien-dentiste conseil DRSM région Auvergne-Rhône-Alpes, 

4ème suppléant 
– Docteur Anne GUSTIN, chirurgien-dentiste conseil DRSM région Auvergne-Rhône-Alpes, 

5ème suppléante  
 

En qualité de représentants du régime de protection sociale agricole 
 

– Docteur Michael PARQUE, chirurgien-dentiste conseil MSA Alpes du Nord, titulaire 
– Docteur Claire ALLOUC, chirurgien-dentiste conseil MSA Ain Rhône, 1ère suppléante 
– Docteur Sacha DJORDJEVIC, chirurgien-dentiste conseil MSA Grand Sud, 2ème suppléant  
– Docteur Philippe MAHOT, chirurgien-dentiste conseil MSA Côtes Normandes, 

3ème suppléant 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRETE n° 01/2025-07 du 11 juillet 2025 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

Compétences ordonnancement secondaire, marchés publics 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la commande publique ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 

21-1 ; 

 

Vu le décret n°99-89 du 08 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 

modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 

départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de 

prescription quadriennale ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif à la commande publique ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Paul MOURIER, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or ; 
 

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu l’arrêté du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Philippe BAYOT sur l’emploi de directeur régional adjoint 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de 
« directeur régional délégué » ; 
Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de directrice régionale 
adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargée des 
fonctions de responsable du pôle « Politique du Travail » ; 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l’emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2023 portant nomination de Mme Hélène COURTIN sur l’emploi de directrice 
régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, 
chargée des fonctions de responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » ; 
Vu l’arrêté du 07 avril 2025 portant affectation au ministère du travail, de la santé, des solidarités et des familles 
de Mme Julie GOMES, attachée principale d’administration de l’Etat ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

 

DECIDE 

SECTION I 

COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

Article 1 :  

Subdélégation de signature est donnée, en qualité de responsable d’unités opérationnelles, à l’effet de signer les 

engagements juridiques et les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées, que ce soit une 

signature manuscrite ou électronique dans les outils informatiques existants : 

 

1 SUR LES BUDGETS OPERATIONNELS DES PROGRAMMES SUIVANTS 

a) 102 « Accès et retour à l'emploi » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Sonia MARCOUX, responsable du service Egalité des chances et accès à l’emploi au sein du Pôle EECS, 
pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
 

b) 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Julie GOMES, secrétaire générale 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 

compter du 1er juillet 2025. 

 

c) 104 « Intégration et accès à la nationalité française » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 
engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
 

d) 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
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Julie GOMES, secrétaire générale. 
Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail. 
Marie-Pauline VAUDIN, adjointe à la responsable du Pôle Travail. 
Sophie GODON, responsable du service Animation du dialogue social, traitement des recours et décisions 
administratives. 
David JEANGUYOT, responsable du Service Régional d’Appui. 
Frédéric MOLLE, responsable des unités régionales de contrôle. 
 

e) 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative » y compris les actes relevant du titre 2 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 
Camille SUPLISSON, responsable du service Ressources Humaines. 
 

f) 134 « Développement des entreprises et régulations »  
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Domitille LEGRAND, responsable du Service Economique de l’Etat en région, au sein du Pôle EECS, pour 
les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
Hélène COURTIN, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 
légale. 
Thierry MEYER, responsable du service Métrologie légale.  
 

g) 134 « CCRF»  
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Hélène COURTIN, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 
légale. 
Jean-Yves CHARVY, responsable du service pilotage-coordination, animation et appui aux réseaux. 
David MERLE, responsable des services Concurrence et Brigade d’Enquêtes Vins et Spiritueux (BEVS) 
 

h) 147 « Politique de la ville » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Julie GOMES, secrétaire générale 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Sonia MARCOUX, responsable du service Egalité des chances et accès à l’emploi au sein du Pôle EECS, 
pour les engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 
 

i) 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail », y compris les actes 
relevant du titre 2 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 
Camille SUPLISSON, responsable du service Ressources Humaines. 
Anita JACQUES, responsable du service FCSP, dans le cadre de ses attributions et dans la limite de 500 €.  
 

j) 177 « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

k) 303 « Immigration et Asile » 
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Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

l) 304 « Inclusion sociale, protection des personnes » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

m)  305 « Stratégie économique et fiscale » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 

Julie GOMES, secrétaire générale. 

Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
 

n) 354 « Administration territoriale de l’Etat » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Julie GOMES, secrétaire générale 

Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique 

 

o) 364 « Cohésion » 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Julie GOMES, secrétaire générale 

Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à 
compter du 1er juillet 2025. 
Florian CRETIN, responsable du service Insertion sociale et Solidarités au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

2 SUR LES CREDITS RATTACHES AU BOP 155 – TITRE 7 « ASSISTANCE TECHNIQUE FSE » 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Julie GOMES, secrétaire générale 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à compter 
du 1er juillet 2025. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 
Sophie ENGELHARD, responsable du service Fonds social européen au sein du Pôle EECS, pour les 

engagements et actes susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 

 

Article 2 

Habilitation est donnée pour utiliser le progiciel OSIRIS afin d’assurer le visa ordonnateur et l’instruction des 

subventions relatives à la politique de la ville (BOP 147) à : 

- Sonia MARCOUX, responsable du service Egalité des chances et accès à l’emploi 

- Charlotte CORBET, responsable adjointe du service Egalité des chances et accès à l’emploi 

- Flavie FICHOT, chargée de mission politique de la ville 

- Julie MAGNIN, chargée de mission politique de la ville et inclusion 

- Noëllyne BEURARD, gestionnaire administrative et budgétaire 

- Melek KARAKAYA, gestionnaire administrative et budgétaire 
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SECTION II 

COMPETENCE DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS  

ET DE GESTIONNAIRE DES CREDITS EUROPEENS DECONCENTRES  

 

Article 3 :  

Subdélégation de signature est donnée en qualité de responsable de service programmeur, centre de coûts, à 
l’effet de signer les expressions de besoins : 
 
- du BOP 362 « Ecologie »,  
- du CAS 723 « Opérations immobilières déconcentrées », 
- du BOP 349 « Transformation écologique », 
  
à hauteur des crédits alloués sur son centre de coûts, et d’assurer les traitements des engagements juridiques et 
demandes de paiement, ainsi que leur validation par le centre de service partagé Chorus habilité, à : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Khar SIDIBE, responsable du service Finances/Logistique. 

 
 

Article 4 :  

Subdélégation de signature est donnée en qualité de responsable des programmes techniques FSE, pour 

procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses effectuées à partir du compte de tiers 

4641 de l’Etat dédié aux fonds structurels européens hors budget de l’Etat (programmes FSE 2007-2013, 2014-

2020 et 2021-2027) à : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à compter 
du 1er juillet 2025. 
Sophie ENGELHARD, responsable du service Fonds social européen au sein du Pôle EECS, pour les actes 
susvisés d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros TTC. 

 
 

 

SECTION III 

MARCHES PUBLICS et POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 
Article 5 : 
Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l’effet de signer les actes relatifs à la passation et à 
l’exécution des marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 25000 euros HT : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à compter 
du 1er juillet 2025. 
Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail. 

 
En matière de marchés publics, pour les contractualisations d’un montant inférieur à 40000 euros HT, 
subdélégation de signature est donnée aux agents suivants : 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué. 
Julie GOMES, secrétaire générale. 
Philippe MASSIA, responsable du pôle Economie, emploi, compétences et solidarités par intérim à compter 
du 1er juillet 2025. 
Sandrine PARAZ, responsable du Pôle Travail. 
 

 
Article 6 :  
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
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Article 7 :  
Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux 
dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 
 

POUR LE PREFET DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 
 
Article 8 :  
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
Fait à Besançon, le #DATE#  
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

11/07/2025
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